
b) s'abstiendra d'appliquer les procédures régissant l'admission temporaire
établies conformément au paragraphe 1 à l'admission des hommes et
femmes d'affaires soumis à la limite numérique, mais pourra exiger que ces
hommes ou femmes d'affaires se conforment à ses autres procédures
applicables à l'admission temporaire des professionnels; et

c) pourra, en consultation avec l'autre Partie concernée, accorder l'admission
temporaire aux termes du paragraphe 1 aux hommes et femmes d'affaires
qui exercent une profession dont les conditions régissant l'accréditation,
l'autorisation d'exercer et la reconnaissance professionnelle sont
mutuellement reconnues par ces Parties.

6. Aucune disposition des paragraphes 4 et 5 ne sera interprétée comme limitant
la capacité d'un homme ou d'une femme d'affaires de demander l'admission
temporaire en vertu des mesures d'immigration d'une Partie applicables à l'admission
des professionnels, autres que celles adoptées ou maintenues aux termes du
paragraphe 1.

7. Trois ans après avoir fixé une limite numérique conformément au paragraphe 4,
une Partie devra consulter l'autre Partie concernée en vue d'établir la date à compter
de laquelle la limite cessera de s'appliquer.


